
Subventions versées aux associations sur Budget Principal 

(délibération 2015-109 du 24 novembre 2015) 

Associations de la commune  
Coopérative scolaire (école de Nonglard)  260,00 €  
Association des Parents d’élèves  975,00 €  
Bibliothèque  780,00 €  
Association des Anciens Combattants (AFN) 
 

170,00 €  

Associations extérieures  
Foyer socioculturel du collège de Poisy  112.50 €  
Association Sportive du Collège de Poisy  112.50 €  
Association Sportive de Sillingy  105.00 €  
Maison Rurale de Champ Molliaz  30,00 €  
Amicale des Pompiers, Sillingy  50,00 €  
Comité des Eleveurs (foire de la Bâthie)  
 

80.00 €  

Montant total des subventions  2675,00 €  
 


